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DATES À RETENIR 
 
 
Semaine du 6 février 2017 : Avez-vous pensé de compléter le formulaire d’inscription de votre 

enfant? 
 Semaine de la reconnaissance du personnel  
13 au 17 février 2017 :     Journées montérégiennes de la persévérance scolaire 
13 et 14 février 2017 : Journées pédagogiques (congés pour les élèves) 
27 février au 3 mars 2017 : Semaine de relâche (congé pour tous)     

 
 
SEMAINE DE LA RECONNAISSANCE DU PERSONNEL 
 

Nous profitons de la Semaine des enseignants et enseignantes pour souligner la Semaine 
de la reconnaissance du personnel du réseau scolaire qui se déroule du 6 au 10 février 
2017.  Les élèves et la population sont invités à prendre quelques instants pour remercier 
nos intervenants… 

 
 

NOUVEAUTÉ !!!  RÉINSCRIPTION  –  ANNÉE SCOLAIRE 2017-2018 
 

Les parents sont invités à visiter le site de la commission scolaire sur csp.ca/inscription pour connaitre 

les détails entourant la réinscription de leur enfant sous l’onglet « Inscription en ligne ». Nous désirons 
vous informer que l’inscription en ligne s’applique également aux élèves de 6e année 
fréquentant une classe d’enseignement spécialisé. 
 
 La fiche d’inscription sera disponible sur le Portail Édu-groupe à compter du 6 février 8 h.  Les parents 
d’élèves auront jusqu’au 17 février 16 h pour la remplir et la transmettre en ligne.  
 

JOURNÉES PÉDAGOGIQUES 

Le lundi 13 février et le mardi 14 février prochains seront des journées pédagogiques. Le service de 
garde sera ouvert pour les élèves inscrits. 
 
La journée de force majeure qui deviendra une journée de classe est celle du 13 avril prochain suite à 
la fermeture d’école du mardi 24 janvier dernier. 
 
 
REMISE DES BULLETINS 
 
Vous recevrez le bulletin de votre enfant par courriel au plus tard dans la semaine du 6 mars 2017. 
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SÉCURITÉ EN TRANSPORT SCOLAIRE: CONSULTEZ LES CAPSULES DE 
BUBUSSE 
 
 

Sécurité en transport scolaire : consultez les capsules de Sam et Bloup -
CollectionBubusse 
Connaissez-vous bien les règles de sécurité en transport scolaire? Prenez deux minutes pour 
écouter les capsules de Sam et Bloup diffusées sur le site de la Fédération des transporteurs 
par autobus et en apprendre davantage sur les comportements sécuritaires à adopter au 
www.mastuvu.info.  Vous trouverez également sur le site de la Fédération des jeux interactifs, des 
images à colorier et d’autres activités amusantes sur le thème de la sécurité routière. La  Campagne  de 
sécurité en  transport scolaire  « M’as-tu Vu? »  se  déroulera du 30 janvier au 10 février 2017. 
 

SURVEILLANCE DES DÎNEURS    
  
Les frais de garde (surveillance des dîneurs et service de garde) sont déductibles d’impôts. Les 
parents qui ont acquitté des frais en 2016 recevront d’ici la fin du mois leur relevé pour déduction au 
fédéral et au provincial.  
     

VÊTEMENTS ADAPTÉS 
Nous vous rappelons qu’il est important que vos enfants soient habillés de façon hivernale 

quotidiennement compte tenu qu’il nous arrive régulièrement d’apprécier les plaisirs de l’hiver! 
SVP ne pas oublier les salopettes! 

 

UN MOT DE NOTRE INFIRMIÈRE, MME MÉLANIE 

A cette période de l’année, il est assez fréquent que circulent de petits virus incommodants; gastro, 
rhume accompagné de fièvre, … 

Sachez que bien souvent la contagion est encore possible tant qu’il y a présence de symptômes (fièvre, 
vomissement, boutons, toux, écoulement nasal,…).  Afin de limiter la propagation de ces petits virus et 
surtout, pour permettre un bon rétablissement de votre petit trésor, il est recommandé de garder votre 
enfant à la maison pendant la durée des symptômes.  

Votre enfant devrait être dans de bonnes conditions pour fréquenter l’école, il s’agit avant tout d’un lieu 
d’apprentissage.   

Il est important de considérer que certains élèves pourraient être en danger s’ils sont en contact avec une 
maladie contagieuse (ex : déficience du système immunitaire). Aviser la secrétaire qui me communiquera 
l’information afin que les mesures nécessaires soient prises au besoin.  

J’en profite pour vous rappeler qu’il ne devrait pas avoir de libre circulation de médication à l’école (i.e. 
Tylenol, Advil, sirop contre la toux, …). Il est toutefois possible d’administrer un médicament prescrit à 
votre enfant si vous remplissez le formulaire prévu par la commission scolaire, au service de garde.  

Passez un bel hiver !   

 

SEMAINE DE RELÂCHE 
Les cours se termineront le vendredi 24 février à l’heure habituelle. Nos jeunes seront en congé du  
25 février au 5 mars 2017. Donc, de retour  le lundi 6 mars prochain!  
 
Bon congé à tous! 
 
 
 
 
 

Marie-Claire Beauregard      Isabelle Roberge 
Directrice          Directrice adjointe                                           


